
Lecture passionnément
Championnat national de

lecture à voix haute

Du 05 juin 2024  au 31 mars 2025

Règlement Candidats 



Règlement du Concours

Article 1 – Organisation

La Fédération Nationale des Associations de Sport, de Culture et d'Entraide organise pour
la saison 2024/2025 le concours suivant :

� Championnat national de Lecture à voix haute défini par le présent règlement.

Article 2 - Dates

Intitulé du concours Date de
lancement

Date de fin du
concours

Diffusion des résultats

Championnat
national de Lecture à

voix haute

05/06/24 31/03/25 Sur place et Site
FNASCE

Article 3 – Participation

Le concours est ouvert à tous les adhérents des ASCE et à leurs familles 
Le concours n’est pas ouvert aux adhérents membres organisateurs désigné par l’Asce.
La participation est individuelle.
Le simple fait de participer implique l'acceptation et l'application du présent règlement.

Article 4 – Inscriptions

Les inscriptions se font sous la responsabilité des présidents des Asce d’appartenance.
Le participant adresse son bulletin d’inscription à son Asce.
Le nom, prénom, numéro d’adhérent et Asce d’appartenance devront obligatoirement 
figurer lisiblement sur le bulletin d’inscription.
Chaque adhérent doit transmettre son bulletin impérativement par courriel uniquement
en pdf (ou scannée) pour le 6 septembre 2024 au plus tard, simultanément :

a) au membre organisateur désigné par son Asce,et au Président de son Asce.
b) à Dominique Citron (FNASCE) : dominique.citron@i-carre.net

(Aucun envoi papier ne sera retenu).

Article 5 - Modifications éventuelles

Les organisateurs se réservent le droit à tout moment, d'apporter toutes modifications au
règlement,  d'écourter,  de  reporter  ou  d'annuler  ledit  concours  si  les  circonstances
l'exigent.  Ils  peuvent  également  apporter  toutes  précisions  ou  modifications  qui
s'avéreraient  nécessaires.  Ces  précisions  ou  modifications  seraient  dans  ce  cas
immédiatement portées à la connaissance des présidents des ASCE qui en informeront
leurs adhérents.



Article 6 - Application du règlement, litiges

L'interprétation et l'application du règlement sont de la compétence du Groupe de Travail
Culture  de la  Fédération avec la  participation éventuelle  de membres de l'association
organisatrice.
Ses décisions sont sans appel
Les litiges éventuels  seront  examinés par le  Comité  Directeur  de la  Fédération après
consultation du Groupe de Travail et de la (ou les) personne(s) concernée(s).

Article 7 – Propriété

Tout  en  restant  la  propriété  des  candidats,  leur  participation  au  concours  autorise  la
Fédération à utiliser gratuitement celle-ci à des fins de promotion de ses activités sous
quelque forme que ce soit.

Article 8 – Thème : Championnat national de Lecture à voix haute.

Article 9 – Présentation

Ce championnat comprend 3 catégories de participants :

- Enfants (10 à 12)
- Jeunes (13 à 17 ans révolus)
- Adultes (18 ans et +)

et se déroule en 3 phases :

- 1ère phase : Sélection par l’Asce, après avis d’un jury (composé selon les termes du
règlement organisateur), de 2 ou 3 représentants par catégories pour être présenté lors
de la sélection régionale. Les candidats devront se présenter en présentiel.  Toutefois,
l’Asce pourra procéder à la sélection à l’aide d’une vidéo si l’intégralité des candidats
l’accepte.

- 2ème phase : Les candidats retenus de chaque Asce, s’affronteront au niveau de la
région. Chaque région ne devant présenter à la finale qu’un seul candidat par catégorie.

- 3ème phase :  Chaque candidat retenu pour représenter sa région dans chacune des 3
catégories concourra pour devenir le champion national de Lecture à voix haute.

Un classement Urasce sera effectué en additionnant les points de chaque participant.
Toutefois si  le nombre de participants n’est  pas égal pour  chacune des URASCE, ce
classement n’aura pas lieu.

Les jury et le barème. Le jury sera composé de 3 personnes pour les deux premières
phases de sélection et de 5 personnes pour la phase finale. Chaque jury composera son
barème de points (1 à 5, 5 étant la meilleure note).  Ce barème sera établi  selon les
critères suivants :

- Diction
- Expressivité
- Intonation
- Placement de la voix
- Marquage des silences



- Respect du temps de lecture
- Vitesse de lecture

Ci-dessous la grille de notation :

 

Les délibérations du jury sont souveraines et sans appel.

Les Textes.

Les candidats devront présenter,  deux lectures :

- un texte imposé (le même pour tous, déterminé par la Fédération. ce texte sera différent
pour chacune des 3 catégories) qui leur sera communiqué à l’avance ; la durée de lecture
sera de 3 minutes maximum.

- un texte librement choisi ; la durée de lecture du texte choisi ne devra pas dépasser  3
minutes.

Le Classement.

Le  classement  et  la  sélection  des  candidats  seront  effectués  en  fonction  des  points
obtenus sur la liste de critères. Seul le candidat (pour chaque catégorie) ayant obtenu le
plus de points sera retenu pour participer à phase de sélection suivante.

Article 10 – Limitation

Un seul bulletin par participant. 

Article 11 – Présentation de la participation au concours

Format :
Le bulletin d’inscription  ci-joint.



Article 12 – Classement final

Le classement sera effectué en fonction des points obtenus sur la liste de critères. Seul le
candidat  ayant  obtenu  le  plus  de  points  par  catégorie  sera  le  lauréat  de  la  Finale
Nationale et deviendra Champion.

  
Article 13 – Récompenses

La FNASCE remettra une récompense aux 3 premiers candidats de chaque catégorie.


